
lettre ouverte au chef de l’armée
Ne pas confondre défense et sécurité
Le lecteur averti est surpris de la somme des imprécisions que contient 
la lettre ouverte de Jacques Neirynck (L’Hebdo du 10 juillet). Non, le 
propos: «un soldat devrait savoir dire non» a été mal rapporté par 
certains médias. Non, le chef de l’armée n’est pas un officier supérieur 
mais un officier général. Qui plus est, il n’est pas le plus haut gradé de 
notre armée, puisque deux autres officiers revêtent le même grade. Le 
Conseil fédéral étant, avec les Chambres, responsables de notre armée. 
Le chef de l’armée n’est pas le garant de la sécurité du pays. Il est devant 
les instances citées le garant de la préparation à sa défense. Les garants 
de la sécurité, ce sont la Confédération et les cantons par le truchement 
de leurs forces de police.  Il ne faut pas confondre défense et sécurité, 
ni induire en erreur le peuple par des affirmations erronnées.√ 

Philippe Zeller, anc. divisionnaire, Lausanne

du 10 juillet) sur qui croire, cela peut aussi être vu comme un grand progrès pour l’humanité 
l’important étant de faire confiance à sa propre autorité. Cina Diaw, Genève

pouvoir d’achat et vacances 
Thème de circonstance en cette fin de juillet: les 
vacances ont fait l’objet d’une discussion animée au 
sein de la demi-rédaction de L’Hebdo. Nous parlons 
d’effectifs... Avec l’érosion bien réelle du pouvoir d’achat 
en Europe, et en Suisse, la hausse des carburants qui 
pénalisent le transport aérien et les longs déplacements 
en voiture, les vacances, telles que nous les pratiquons, 
appartiennent-elles au passé? Et plusieurs de rappeler 
que, il n’y a pas si longtemps, on partait plus longtemps, 
histoire d’amortir le coût du voyage, et moins souvent! 
Mais encore que les prix restent très avantageux dans 
la zone dollar, alors qu’ils explosent dans celle de l’euro. 
Bref, entre une perception «moralisante» des vacances 
(source de gaspillage) et le contingentement volontaire, 
tout est possible.√msa

traîner nombre d’illuminés 
à des actions violentes. A 
quand une bombe dans une 
boucherie faisant des victi-
mes dans la clientèle? 
N’est-ce pas au nom du 
droit à la vie que certains 
n’hésitent pas à tuer des 
personnes pratiquant 
l’avortement. Au nom du 
droit des plantes, égale-
ment à la mode par les 
temps qui courent, l’hom-
me sera-t-il encore long-
temps autorisé par ces fon-
damentalistes à manger de 
la salade?
Luc Ferry a dénoncé il y a 
déjà quinze ans (Le nouvel 
ordre écologique, Grasset) la 
dérive de ces ayatollahs exi-
geant avec sérieux jusqu’à 
un droit des pierres et prêts 
à toutes les violences pour 
imposer leurs idées. Idées 
qui ne sont d’ailleurs pas 
nouvelles. Au XVIe siècle 
déjà, l’Eglise nommait des 
avocats pour défendre 
contre des paysans des in-
sectes – «créatures de 
Dieu» – qui avaient ravagé 
les cultures. Les hérétiques 

massacrés à la même épo-
que n’étaient probablement 
pas des «créatures de Dieu»! 
Les nazis eux-mêmes n’ont 
pas été en reste. Dans un de 
ses discours, Adolphe Hitler 
proclamait en 1933: «Dans 
le nouveau Reich il ne devra 
plus y avoir de place pour la 
cruauté envers les bêtes.» 
On sait auquel rang de 
sous-hommes il a tenu par 
la suite une partie de l’hu-
manité.
Klaus Petrus estime que 
l’homme est un animal 
comme les autres, idée à 
laquelle j’adhère entière-
ment. Il devrait donc ad-
mettre qu’il y a des animaux 
carnivores, des herbivores 
et des omnivores. Et que, ne 
lui en déplaise, la nature a 
décidé que l’homme faisait 
partie de cette troisième 
catégorie. √

Philippe Conne, Satigny

un vrai progrès
J’ai bien apprécié votre in-
terview du philosophe 

Klaus Petrus en faveur de la 
libération animale. Le qua-
lificatif de «subversif» que 
vous avez employé à propos 
de ses thèses m’interpelle 
toutefois. En quoi le fait de 
promouvoir la non-violence 
à l’égard du monde animal 
heurterait-il à ce point l’or-
dre établi? Ce mouvement 
irait-il à contresens de 
l’évolution que l’humanité, 
bon an mal an, suit? Per-
sonne, me semble-t-il, n’ose 
encore de nos jours pro-
mouvoir sans vergogne la 
guerre, la torture et les tue-
ries en masse comme actes 
de vertu suprêmes.
La libération animale n’est-
elle pas une  étape supplé-
mentaire de cette progres-
sion éthique, spirituelle… 
et factuelle? Avec, pour lo-
gique, que nous reconnais-
sions enfin le droit aux 
animaux, avec lesquels 
nous partageons la capa-
cité de souffrir, le besoin de 
liberté et la peur de la mort, 
d’être laissés en paix. Le 

droit à l’indifférence en 
quelque sorte. Si encore les 
animaux constituaient une 
menace à notre survie. 
Mais l’homme de la rue n’a 
plus rien à craindre des 
animaux – si ce n’est peut-
être des «molosses» qu’il a 
lui-même «fabriqués». 
L’être humain a conquis 
tous les espaces de cette 
planète. Que veut-il de 
plus?  Pourquoi diable per-
sister dans l’exploitation 
animale, synonyme de gas-
pillage environnemental 
par ailleurs, s’il n’est plus 
nécessaire de tuer pour se 
nourrir et se vêtir?
Un grand merci à ce philo-
sophe de donner une di-
mension supplémentaire 
au mouvement de libéra-
tion animale qui finira tôt 
ou tard par s’imposer. En 
espérant que la philosophie 
convainque avant l’écolo-
gie… car là, il sera sûrement 
trop tard! √

Christina Maier, Lausanne

«En réaction à l’éditorial d’Olivier Toublan (L’Hebdo 
le fait qu’elle ne fasse plus confiance à ses autorités, 

«Non, m. 
Aebischer!»
Les propos de M. Aebischer 
nous surprennent. Ainsi, 
son projet de doublement 
des taxes rencontrerait 
l’aval des étudiants et étu-
diantes: en réalité, c’est 
faux! L’Association des 
étudiant-e-s de l’EPFL 
(AGEpoly) ainsi que l’Union 
des étudiant-e-s de Suisse 
(UNES) n’ont en effet ja-
mais soutenu une telle ré-
forme. Au contraire, nous 
avons rencontré à plusieurs 
reprises M. Aebischer qui a 
indiqué qu’il connaissait 
les résistances estudianti-
nes face à une élévation 
des taxes d’études, les rares 
fois où la question a été 
abordée.
Tout comme le président 
de l’EPFL, nous estimons 
que l’argent ne doit pas être 
un frein à la poursuite des 
études. Nous ne nous op-
posons pas sur le principe 

à ce que les personnes bé-
néficiant d’un haut revenu 
soient plus taxées que les 
autres. 
Cependant, la proposition 
de M. Aebischer considère 
la communauté étudiante 
comme un tout autonome 
devant autofinancer ses 
taxes d’inscription. Il s’agit 
d’une réponse maladroite 
au problème réel du désen-
gagement de la Confédéra-
tion dans le domaine de la 
formation de la relève. Par 
ailleurs, il semble se baser 
sur un modèle dans lequel 
les étudiant-e-s seraient 
issu-e-s de deux groupes 
distincts: les riches et les 
pauvres. Dans cette vision 
simpliste, Robin des Bois 
lui-même n’aurait rien à 
reprocher au président de 
l’EPFL. Or, il existe bel et 
bien des étudiant-e-s issu-
e-s de la classe moyenne 
(28% selon l’OFS)! Issu-e-s 
donc de familles pour les-
quelles plus de 1200 francs 
de différence par enfant 
aux études et par année re-
présentent une grosse 
somme. En augmentant les 
taxes d’études, on augmen-
te nécessairement le nom-
bre de boursièr-e-s poten-
tiel-le-s, le serpent se mord 
la queue. 
La question des étudiant-
e-s non suisses est, elle 

aussi, mal abordée: c’est le 
fait de ne pas autoriser ces 
derniers-ères à rester en 
Suisse à la fin de leurs étu-
des qui pose problème. Ce 
n’est donc pas en augmen-
tant drastiquement leurs 
taxes d’études que la situa-
tion peut être réglée, mais 
en permettant à ces per-
sonnes formées d’exercer 
en Suisse qu’on peut viser 
un retour sur investisse-
ment.
Les problèmes de commu-
nication du président de 
l’EPFL pourraient se résou-
dre de façon simple: en at-
tribuant aux étudiant-e-s 
un ou plusieurs sièges à 
voix consultative dans tou-
tes les instances traitant de 
formation.√

Pour l’UNES et l’AGEpoly, Marco 
Haller, Sarah Gerhard et Antonin 
Danalet, Alexis Barrière

dangereuses 
dérives
Abolir le droit de propriété 
des animaux
L’Hebdo No 27
J’ai rarement entendu 
autant de sottises de la 
bouche d’un professeur 
universitaire. Sottises 
d’autant plus dangereuses 
que par son prosélytisme 
Klaus Petrus risque d’en-
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Oui, bien sûr, comme les ques-
tions énergétiques et la santé.
Les grands industriels réali-
sent qu’ils ne peuvent conti-
nuer à produire de la même
manière. Le réchauffement cli-
matique est devenu une réalité.
Comme un campus tel que le
nôtre couvre l’ensemble des
technologies, le monde de l’in-
dustrie est toujours plus enclin
à s’en rapprocher.

Avez-vous aussi un projet de
nouvelle chaire avec Pierre
Landolt, qui préside la Fonda-
tion de la famille Sandoz et
avec lequel vous avez fondé
l’an dernier la start-up Ama-
zentis, spécialiste de produits
thérapeutiques bioactifs?
En l’occurrence, il ne s’agit pas
d’une nouvelle chaire mais
d’une manière de sensibiliser
nos étudiants par des profes-
seurs invités. C’est encore un
peu tôt pour en parler. Cela dit,
la Fondation de la famille San-
doz a déjà financé trois chaires
à l’EPFL. Concernant le déve-
loppement durable, Pierre Lan-
dolt est un pionnier, car cela
fait plus de trente ans qu’il tra-
vaille sur le sujet, et ce, par la
pratique.

Créer un fonds de développe-
ment qui ne serait pas affecté
à un projet en particulier, cet-
te idée qui vous est chère fait-
elle son chemin?
C’est un rêve de président! Avec
ses 6500 étudiants, l’école se
développe sans cesse, le péri-
mètre des technologies s’élar-
git. L’Etat n’a pas les reins fi-
nanciers assez solides pour
accompagner une telle crois-
sance. Début juillet, la Confé-
dération nous a annoncé un
nouveau frein à l’endettement
en 2009. D’une augmentation
de 3,7% promise et jurée, nous
sommes passés à une hausse
de seulement 2,7%. A ce ryth-
me, nous ne couvrirons bientôt
plus l’inflation. Aller chercher

des moyens supplémentaires
est pour nous une nécessité
absolue.

Les universités américaines
sont apparemment mieux lo-
ties. Un modèle à suivre?
Harvard dispose en effet d’un
fonds de 38 milliards de dol-
lars. Avec un retour sur inves-
tissement moyen de 15% sur
une telle somme au cours des
dix dernières années, il y a de
quoi se sentir à l’aise! De son
côté, l’EPFL fonctionne avec
une contribution fédérale sou-
mise à un stop & go erratique.
D’un montant de 488 millions
cette année, elle représente les
trois quarts de ses revenus.
Quant aux 157 millions de
fonds provenant de tiers, ils
concernent des projets de re-
cherche précis sans prise en
compte des coûts indirects.
Dès lors, plus le projet d’un
professeur connaît un succès,
plus cela pose de problèmes
financiers. Car les coûts indi-
rects ne suivent pas. Enfin,
l’écolage n’atteint qu’un pour
cent de nos recettes. Dans ces

circonstances, plus que jamais,
un fonds de développement
sans affectation précise serait
bienvenu.

Ne faut-il pas craindre une
mainmise de l’industrie sur la
recherche?
Certainement pas. D’une part,
sur les 157 millions de fonds
de tiers récoltés en 2007, l’in-
dustrie ne représente que 40
millions. La partie purement
industrielle demeure donc
modeste. Ce constat vaut éga-
lement pour les Etats-Unis.
Au Massachusetts Institute of
Technology (MIT), réputé pour
sa très grande ouverture vers

le secteur privé, les fonds in-
dustriels n’excèdent pas 20%
des recettes. D’autre part,
l’EPFL garantit à ses profes-
seurs une liberté académique
totale.

Tout de même, les entreprises
n’orientent-elles pas la re-
cherche?
Certes, il va de soi que l’offre de
biotechnologie augmente
quand Merck Serono et Nestlé
financent cinq chaires dans ce
domaine. Mais aucune de ces
sociétés ne nous dicte ce que
nous devons faire. Par ailleurs,
nos doctorants doivent pouvoir
publier le résultat de leur re-
cherche sans la moindre
contrainte. C’est une condition
sine qua non de partenariat.

Il n’empêche que Merck Se-
rono, pour ne prendre qu’un
exemple, a bel et bien financé
une recherche ciblée de trois
millions, en plus des trois
chaires offertes…
C’est un excellent exemple.
Avec Merck Serono, il y a d’une
part un fonds pour les chaires

qui disposent d’une li-
berté académique to-
tale et d’autre part un
fonds supplémentaire
pour des projets de re-
cherche spécifiques en

relation avec cette société. Les
deux fonds sont totalement
séparés. Le second est d’ailleurs
ouvert à toute la communauté
de chercheurs de l’EPFL. L’ar-
gent destiné aux chaires n’est
pas versé directement aux la-
boratoires : il va dans un fonds
global qui gère les donations et
c’est l’école qui finance ses
chaires. Cela évite ainsi un lien
direct.

Sans mécénat, le projet de la
grande bibliothèque Rolex
Learning Center était impos-
sible?
Sans aucun doute. Le Rolex
Learning Center, cette grande

bibliothèque en construction à
l’architecture singulière et très
belle, est le fruit d’un partena-
riat secteur privé-Confédéra-
tion. Le mécénat couvre la
moitié de son financement
évalué à 100 millions de francs.
Après que Daniel Borel eut fi-
nancé le concours d’architec-
ture, Rolex a immédiatement
été séduite, suivie par Novartis,
Credit Suisse, Logitech, Nestlé,
Losinger et Sicpa. Idéalement,
chaque building devrait avoir
son sponsor!

Economiesuisse demande un
relèvement des taxes d’études
entre 2000 et 5000 francs par
an. Qu’en pensez-vous?
L’argent ne doit jamais être un
facteur déterminant dans la
poursuite des études. Mais je
ne pense pas que l’écolage à
zéro franc soit une bonne so-
lution. Je constate par ailleurs
qu’il est très difficile de suivre
une formation scientifique
tout en exerçant parallèlement
une activité rémunérée. Que
faire pour les étudiants aux
conditions modestes et dont
le nombre diminue au fil des
ans à l’EPFL? Je suis favorable
à un doublement de l’écolage
pour autant que le montant
récolté serve à les aider, par
l’octroi de bourses, et non à
financer l’école. Par ailleurs, je
trouve injuste que des person-
nes financièrement défavori-
sées subventionnent des non
résidents qui ne paient pas
leurs impôts en Suisse. Et à
qui on demande, de surcroît,
de quitter le pays une fois
leurs études terminées. L’éco-
lage de ces non résidents doit
donc être adapté.

Dans quel délai?
Les associations d’étudiants
sont ouvertes à cette réforme.
Celle-ci devrait aboutir dans
les deux ans à venir, après
concertation de toutes les
parties intéressées.√
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«DOUBLONS L’ÉCOLAGE
TOUT EN AIDANT LES MOINS
FORTUNÉS»
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PROPOS RECUEILLIS PAR
PHILIPPE LE BÉ

L’ asc enseur jaune qui
conduit au bureau de Pa-

trick Aebischer, président de
l’Ecole polytechnique fédérale
de Lausanne (EPFL), ressemble
à ceux qui sont en service dans
les grands ensembles de la
banlieue parisienne. Le ton est
donné. La grande et prestigieu-
se école ne donne pas dans le
luxe ostentatoire. Pourtant ses
ambitions sont grandes. Et ne
peuvent être réalisées qu’avec
le concours toujours plus fort
du secteur privé. Sans pour
autant que la Confédération ne
retire ses billes.

Quels sont les pro-
chains projets de par-
tenariat de l’EPFL?
Cette année, nous
prévoyons la création
de dix nouvelles chai-
res. Jusqu’à présent,
n o s p a r t e n a i r e s
étaient surtout de
grandes industries.
Désormais, nous dé-
veloppons également
le mécénat de parti-
culiers qui s’engagent
personnellement. A
l’image de ce qui se
pratique couramment
aux Etats-Unis de-
puis des décennies.

Dans quels domaines d’acti-
vité?
Il y a quelques années encore,
les biotechnologies suscitaient
le principal centre d’intérêt.
Mais aujourd’hui, tous les sec-
teurs d’activité du campus sont
concernés: le développement
durable, avec la chaire LODH,
la finance avec Swissquote,
l’ingénierie avec la fondation
swissUp présidée par Daniel
Borel, etc.

Le développement durable de-
vient-il une priorité?

FÊTERA. 02-02-CHAPO- la 02-02-
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PATRICK AEBISCHER
L’EPFL CHERCHE

DES MÉCÈNES
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PROFIL
PATRICK
AEBISCHER
1954 Naissance.
1983 Fin d’une
formation en
médecine &
neurosciences aux
Universités de
Genève et
Fribourg.
1984 Professeur à
Brown University
(USA).
1992 Professeur
au CHUV.
2000 Président
de l’EPFL .
2004 Membre du
Conseil des EPF.

FINANCEMENT. Le président de l’EPFL souhaite attirer
davantage de personnes privées pour soutenir la grande école.
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